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District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE JEUNES U18-U15-U13 
Procès-verbal N°2/2021-2022 

Réunion du Jeudi 23 septembre 2021 
 

 
 
 

Président  Patrick VAUCEL 
 

Patrick VAUCEL Présent Vincent NOYER Présent 

J-Bernard ROUSSEAU Excusé Philippe VIVET Présent 

Kévin ALLIOT Présent Patrick REIGNER Excusé 

Pierre BERICH Excusé Meddy CHAUVINEAU Présent 

Thierry FERNANDO Excusé Vincent GARNIER Présent 

Bernard GUEDET Excusé Florian FREMEAUX Excusé 

Julien GOUVERNEUR Présent Guillaume LEGLATIN Présent 

Nathalie DROUIN Excusée   
 

 
 
Préambule : 
M. Patrick VAUCEL, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Jean Bernard ROUSSEAU, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Kevin ALLIOT, membre du club de US Oizé (522035), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Pierre BERICH, membre du club du FC Ecommoy (509947), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Bernard GUEDET, membre du club du MANS FC (537103), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Thierry FERNANDO, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Julien GOUVERNEUR, membre du club de l’US Bazouges (517454), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Vincent NOYER, du club de Beaumont SA (501978), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Patrick REIGNER, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Philippe VIVET, membre du club du CO Château du Loir (501898), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Guillaume LEGLATIN, membre du club de l’AS Le Mans Villaret (525613), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
Mme Nathalie DROUIN, membre du club du VS Fertois (500351), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Florian FREMEAUX, Meddy CHAUVINEAU Vincent GARNIER, ETD du DISTRICT de la SARTHE, pourront prendre part à toutes les délibérations et à toutes les 
décisions. 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  
Les clubs peuvent faire appel des décisions de la commission, en adressant leur appel par lettre recommandée ou par tout moyen permettant de faire la preuve 
de sa réception (télécopie, courrier électronique du club, remise en mains propres…) dans un délai maximal de 7 jours à compter du lendemain de la date 
d’envoi de la décision contestée ; les frais de dossier d’appel de 250 €uros sont portés sur le compte du club si l’appel est rejeté (art. 188 à 190 des R.G. L.F.P.L.). 

 

 

1. PROCES VERBAL 

 
La commission valide le PV N° 1 du 19/08/2021. 
 
 
 

2. HOMOLOGATION DES RESULTATS DES COMPETITIONS JEUNES MASCULINS 
La commission homologue les résultats des rencontres comptant pour les championnats Jeunes jusqu’au 18 
septembre inclus, sous réserve des dossiers en cours. 

 
 

3. VALIDATION DES FORFAITS 

 

1. Application de l’article 10 alinéa 2 des RG LFPL : match perdu par forfait (score 3-0 : - 1 point) 

2. Pas d’application d’amende forfait sur la 1ère journée de championnat 
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4. COURRIERS 
 

1. Lecture du courrier concernant les demandes de modifications d’engagement du GJ Val de Sarthe – 560390 

=> à traiter ci-après avec les changements effectués après la parution des calendriers. 
 

2. Situation Le Mans SO Maine. Pris note. 
 

3. Mail du responsable d’équipe du GJ Nord Est Manceau concernant les incidents d’après match sur la 

rencontre U18 – Ent Dollon 1 – Gj NEM 1 du 18/09/2021. A transmettre à la Cellule de Veille. 

 

5. REPORTS DE MATCHS J-1 
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6. MODIFICATION COMPOSITION GROUPES 

 
1. Composition des groupes 

Retour sur la composition des groupes et en particulier sur les demandes de modification tardive, soit, après la 

parution des calendriers. 

 Proposition d’amende rejetée pour cette saison. 

 Demande de sanction financière sera proposée pour les saisons à venir (désistement, modification 

catégorie, niveau ou groupe) 

 Montant FG / 2 entre la parution des calendriers et le début des championnats ensuite FG (80 €) 

 Les nouveaux engagements seront toujours enregistrés mais intégrés selon possibilité (exempts) 

 
2. Point sur la J1 Championnat du 18.09.2021 

- 8 reports dont 2 avec dates fixées par les clubs  

- 12 forfaits 

- Quelques scores fleuves 

- Les Conseillers Techniques ont pris / prendront contact avec les éducateurs concernés. 

- Peu de FMI réalisées  

 
Rappels :  

- FMI non réalisée = 15 € 

- Report hors délai (J-4) = 15 € 

- Report demandé après match si accord des deux clubs = 15€  

- Report demandé après match sans accord des deux clubs = forfait  

Tolérance pour les J1 et J2. 
 

3. Equipes en ligue (Vincent Garnier, CTD) 

Présentation des effectifs et des équipes sarthoises en Ligue 
 

7. COUPES DEPARTEMENTALES 

 
Inscriptions : 

▪ Ouverture des engagements : 11 octobre 2021 

▪ Clôture des engagements : 22 octobre 2021 

▪ Tirage au sort : 28 octobre 2021 

Tarifs : 
▪ Coupe du District : 20€ par équipe 

▪ Challenge du District : 15€ par équipe (si pas inscrite en coupe) 

Organisation : 
▪ Reversement des équipes U17/U18 engagées en CDPL => 2ème tour CD inclus 

▪ Reversement des équipes D2/D3 de CD en challenge => 2ème tour CD inclus 

Coupes U13 : 
▪ FestiFoot ouvert aux Equipes 1 D1/D2 

▪ Coupe départementale : D1/D2 

▪ Challenge départemental : D2/D3 
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▪ T1 : 23/10 ; T2 : 04/12 ; Finale Dép. : 03/04 (à Arnage, à confirmer) ; Finale Rég : 07/05 

▪ Tests techniques collectifs à diffuser (voir les clubs = Meddy) 

 

8. MODIFICATION CALENDRIER PHASE 1 

 
- 04/12 : coupes (toutes catégories sauf U14) 

- 11/12 : MR et J9 pour les groupes de 9 (U15D3-D ; U17 D1-B et U18 D2-C) 

- Pas de modification calendrier = note reports J9 à parution coupes 

 
 

 

 
Prochaine réunion : Jeudi 28 Octobre 2021 

 

         Le Président de la commission  

         Patrick VAUCEL. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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